
 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR SCARE 

À l’attention des stagiaires, pour les formations 
 
Le SCARE est un syndicat de salles de cinémas indépendantes et Art & Essai.  
Il est enregistré sous le numéro de déclaration d’activité de formation n° 11755688275 par la Préfecture d’Ile de 
France. Cet enregistrement ne vaut pas agrément par l’État.  
 
Article 1 
 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions du décret 2019-1143 du 7 novembre 2019 (art.4) 
Il obéit aux dispositions des articles L.6352-3 et 5 R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. 
 
Le présent règlement intérieur a pour objet : 

- De définir les règles générales et permanentes de l’organisme de formation ; 
- De préciser la règlementation en matière d’hygiène et de sécurité ; 
- De formaliser les règles relatives à la discipline applicable aux stagiaires. 

 
Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie. Il est disponible et consultable pour 
tout stagiaire avant son entrée en formation. 
 
Article 2 – Informations remises au stagiaire avant son inscription définitive 
(selon les dispositions de l’article L6353.8 du Code du Travail, modifié par la Loi 2018-771 du 05 septembre 
2018) 

 
• Les objectifs (objectifs professionnels et objectifs de développement des compétences 

professionnelles) et le contenu de la formation. 
• La liste des formateurs et des enseignants. 
• Les dates, horaires et le lieu de la formation. 
• Les modalités d’évaluation de la formation. 
• Les coordonnées de la personne chargée des relations avec les stagiaires ou les apprentis par l’entité 

commanditaire de la formation. 
• Le règlement intérieur applicable à la formation. 

 
Pour les contrats conclus par des personnes physiques, avant inscription définitive et tout règlement 
de frais, les informations mentionnées précédemment sont délivrées ainsi que : 

• Les tarifs. 
• Les modalités de règlement et les conditions financières prévues en cas de cessation anticipée de la 

formation ou d’abandon en cours de stage. 
 
Article 3 – Informations demandées aux stagiaires 
(selon les dispositions de l’article L6353.9 du Code du Travail, modifié par la Loi 2018-771 du 05 septembre 
2018) 
 
Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, par un organisme de formation au candidat à une 
action telle que définie à l’article L6313-1 du Code du Travail, à un stagiaire ne peuvent avoir comme finalité que 
d’apprécier son aptitude à suivre l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, proposée ou poursuivie. Ces 
informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l’action de formation, et il doit être répondu de 
bonne foi. 
 
Article 4 – Hygiène et sécurité 
 
Il est interdit aux stagiaires : 

- De fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, dans les lieux de formation, de pause, de détente 
et dans les locaux administratifs, en application de l’article R. 3511-1 à R.3511-7 du code de la santé 
publique ; 
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- De pénétrer ou de séjourner dans l’établissement en état d’ivresse ainsi que d’y introduire des boissons 
alcoolisées ; 

 
Tout accident ou incident survenu pendant la formation doit être déclaré immédiatement par la victime ou les 
personnes qui en sont témoins, au formateur, au directeur du centre de formation. 
Si l’accident survient pendant la formation ou les trajets, une déclaration est faite par l’organisme de formation 
auprès de la caisse de sécurité sociale de son employeur et/ou de l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé dont 
dépend le participant. 
 
Conformément à l’article R. 4227-24 du Code du travail, dans chaque lieu de l’établissement dont l’effectif est 
supérieur à 5 personnes, les consignes d’incendie et notamment le plan de localisation des extincteurs et des 
issues de secours sont affichées de manière à être connus de tous les stagiaires et permettre d’assurer 
l’évacuation des personnes présentes dans les locaux, dans les conditions prévues au 1° de l’article R.4216-2 du 
Code du travail. 
 
Article 5 – Lieu de formation 
 
Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les 
mesures disciplinaires et de sanctions applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
 
Article 6 - Discipline 
 
Les horaires de stage sont fixés par l’organisme de formation et portés à la connaissance des stagiaires sur la 
convocation à la formation.  
 
Les stagiaires sont tenus de suivre toutes les séquences programmées par le prestataire de formation, avec 
assiduité et ponctualité, et sans interruption. Des feuilles de présence sont émargées par les stagiaires, par demi-
journées, et contresignées par l’intervenant. 
 
Toute absence prévisible du stagiaire ou de l’apprenti, qu’il soit également ou non le client, et ce quelle qu’en 
soit la cause, doit être annoncée et déclarée par écrit, sur feuille libre ou par mail. Selon le contexte, les 
dispositions des Conditions Générales de Vente de l’organisme de formation, de la Convention ou du Contrat de 
Formation, du devis, et plus généralement de l’article L6354-1 s’appliqueront (Article L6354-1 CT : En cas 
d’inexécution totale ou partielle d’une prestation de formation, l’organisme prestataire rembourse au co-
contractant les sommes indûment perçues de ce fait.) En cas de dédit du stagiaire et/ou du client, il peut y avoir 
facturation séparée d’un dédommagement. 
Toute absence est subordonnée à l’autorisation écrite du responsable de l’établissement ou de ses 
représentants. 
 
En cas de maladie, le stagiaire doit prévenir l’établissement dès la première demi-journée d’absence. Un certificat 
médical doit être présenté dans les 48 heures. 
En cas d’accident de travail ou de trajet, les circonstances doivent être communiquées par écrit dans les 48 
heures. 
Les stagiaires sont invités à avoir un comportement correct à l’égard de : 

- Toute personne présente dans l’organisme 
- Toute personne présente dans les locaux qui abritent l’organisme. 

Les stagiaires s’interdisent notamment d’utiliser leur téléphone portable dans un but autre que pédagogique lors 
des temps de formation. 
 
La présence de chacun des stagiaires doit s’accompagner d’une participation active et de l’accomplissement 
d’efforts personnels, y-compris en intersessions dans le cas de journées de formation séparées si un travail de 
conception et/ou des exercices sont nécessaires au bon déroulement de la journée de formation suivante, 
prévue au programme et/ou devis. 
 
Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les 
stagiaires sont tenus d’utiliser le matériel conformément à son objet. A la fin du stage, le stagiaire est tenu de 
restituer tout matériel et document en sa possession appartenant à l’organisme de formation, sauf les 
documents pédagogiques distribués en cours de formation. 
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Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse du responsable de formation, d’enregistrer ou de filmer 
les sessions de formation. 
 
L’ensemble des fiches de présentation, contenus et supports pédagogiques, quelle qu’en soit la forme (papier, 
électronique, numérique, orale) utilisées par le SCARE pour assurer les formations ou remis aux stagiaires 
constituent des œuvres originales et à ce titre sont protégées par la propriété intellectuelle. 
A ce titre, le client et le stagiaire s’interdisent d’utiliser, transmettre, reproduire, exploiter ou transformer tout 
ou partie de ces documents. Cette interdiction porte, en particulier, sur toute utilisation faite par le client et le 
stagiaire en vue de l’organisation ou l’animation de formations. 
 
Le SCARE, le client et le stagiaire s’engagent à garder confidentiels les documents et les informations auxquels 
ils pourraient avoir accès au cours de la prestation de formation ou à l’occasion des échanges intervenus 
antérieurement à l’inscription, notamment l’ensemble des éléments figurant dans la proposition transmise par 
le SCARE au client. 
 
L’organisme de formation décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels 
de toute nature, déposés par les stagiaires dans les locaux de formation.  
 
Article 7 - Sanctions 
 
(Art. R6352.3, modifié) Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prise par le 
directeur de l’organisme de formation ou son représentant, à la suite d’un agissement du stagiaire ou de 
l’apprenti considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la 
présence de l’intéressé dans la formation ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit. 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
(Art. R6352.4, modifié) Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au 
préalable des griefs retenus contre lui. 
(Art. R6352.5, modifié) Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de 
prendre une sanction qui a une incidence, immédiate ou non, sur la présence d’un stagiaire dans une formation, 
il est procédé comme suit : 
1. Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l’objet de cette convocation. Celle-

ci précise la date, l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée ou 
remise à l’intéressé contre décharge. 

2. Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par la personne de son choix, notamment le délégué 
de stage. La convocation mentionnée au 1. fait état de cette faculté. 

3. Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du 
stagiaire. 

 
Article 8 - Entretien préalable à une sanction et procédure 
 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même temps et par 
écrit des griefs retenus contre lui. Lorsque l’organisme de formation envisage une prise de sanction, il convoque 
le stagiaire par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui 
indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la sanction envisagée n’a pas 
d’incidence sur la présence du stagiaire pour la suite de la formation. 
 
Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilité de se faire assister par une personne de son choix, stagiaire 
ou salarié de l’organisme de formation. La convocation mentionnée à l’article précédent fait état de cette faculté. 
Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire : celui-ci a alors la possibilité de 
donner toute explication ou justification des faits qui lui sont reprochés. 
 
Lorsqu’une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat est considérée comme indispensable 
par l’organisme de formation, aucune sanction définitive relative à l’agissement fautif à l’origine de cette 
exclusion ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et, 
éventuellement, qu’il ait été convoqué à un entretien et ait eu la possibilité de s’expliquer devant un Commission 
de discipline. 
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(Art. R6352.6, modifié) La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien.  
Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme lettre recommandée, ou d’une lettre 
remise contre décharge. 
 
(Art. R6352.7) Lorsque l’agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à 
effet immédiat, aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans que la procédure 
prévue à l’article R.6352.4 et, éventuellement, aux articles R6352.5 et R6352.6, ait été observée. 
 
(Art. R6352.8 modifié) L’organisme de formation informe concomitamment l’employeur, et éventuellement 
l’organisme paritaire prenant à sa charge les frais de formation, de la sanction prise. 
 
 
Article 9 - Représentation des stagiaires 
(Selon les dispositions des articles R6352.9 à 12 du Code Travail, dont certains modifiés par Décret 2019-1143 du 
07/11/19) 
 
(Art. R6352.9, modifié) Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection d’un 
délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires sont électeurs 
et éligibles. 
 
L’organisme de formation organise le scrutin qui a lieu pendant les heures de formation, au plus tôt 20 heures, 
au plus tard 40 heures après le début du stage. En cas d’impossibilité de désigner les représentants des stagiaires, 
l’organisme de formation dresse un PV de carence qu’il transmet au préfet de région territorialement compétent. 
 
Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour 
quelque cause que ce soit de participer à la formation. 
Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la session de formation, il 
est procédé à une nouvelle élection dans les conditions prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12. 
 
Les représentants des stagiaires font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions 
de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou 
collectives relatives à ces matières, aux conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement 
intérieur. 
 
Article 10 - Procédure de réclamation 
 
Les prospects, clients, stagiaires, et les différentes parties prenantes à l’action de formation ont la possibilité à 
tout moment de faire une réclamation relative aux offres et prestations de formations du SCARE oralement par 
téléphone, ou en face-à-face, dans ces deux cas, l’interlocuteur devra confirmer la réclamation par courrier 
détaillé par voie postale ou par mail.   
 
Chaque réclamation sera étudiée et une réponse sera apportée à son expéditeur dans les meilleurs délais. 
 

------------------------------------------------------------------------- 
 
Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur le 14/01/2026, et remplace toutes les versions précédentes. 
Il est tenu à disposition sur le site internet du SCARE. 
 
À Paris, le 14/01/2026 
 
Christine Beauchemin-Flot, Co-Présidente 
 
 
 


